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Comité syndical du 8 mars 2021 

DL 2021_03/04 

PROTOCOLE D’ACCORD PRÉALABLE A LA CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ DE PROJET 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE PROJET ÉNERGIES RENOUVELABLES (PHOTO- 

VOLTAÏQUE) SUR L’ISDND DE MONFLANQUIN 
Le Comité Syndical de ValOrizon, légalement convoqué le 26 février 2021,  

s’est réuni, salle des fêtes de Damazan, 
sous la présidence de M. Michel MASSET, Président,  

le lundi 8 mars 2021 à 10h00. 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 47 : Séverine BESSON, Jacques BILIRIT, Christophe BOCQUET, Sophie GARGOWITSCH, 

Christine GONZATO-ROQUES, Françoise LAURENT, Michel MASSET, Valérie TONIN (8) ; 
VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION : Marie-France BONNEAU, Pierre CAMANI, Gilbert DUFOURG, Jean-Claude 

DERC, Alain LERDU, Jacques PIN, Jacques VERDELET (7); 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS : Jacques BORDERIE, Lionel FALCOZ, Michel 

LAVILLE, Christelle PRELLON, Jean-Eric ROSIER (5);  
SMICTOM LGB : François COLLADO, Henri de COLOMBEL, Christian GIRARDI, Alain LORENZELLI, Didier SOUBIRON 

(5); 
FUMEL VALLÉE DU LOT : Didier CAMINADE, Jacques PICCOLI, Jacques SEGALA (3); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES BASTIDES EN HAUT AGENAIS PERIGORD : Nathalie FOUNAUD-VEYSSET, 

Guillaume MOLIERAC (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET LANDES DE GASCOGNE : Audrey ARMELLINI, Michel 

PONTHOREAU (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LAUZUN : Jean-Pierre BARJOU, Emilien ROSO (2); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE DURAS : Joël KLEIBER (1); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOT ET TOLZAC : Michel VERGNÉ (1); 
COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTE D'AQUITAINE EN PAYS DE SERRES : Jean-Louis COUREAU (1). 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
 
Présents : Mmes ARMELLINI, BONNEAU, FOUNAUD-VEYSSET, PRELLON, MM. BARJOU, CAMANI, COUREAU, DE 

COLOMBEL, DERC, DUFOURG, KLEIBER, LORENZELLI, MASSET, PIN, ROSO, SEGALA, SOUBIRON, VERGNÉ (18) 
Représentés : M. BILIRIT par M. DUFOURG, M. COLLADO par M. DERC, M. MOLIERAC par Mme FOUNAUD-VEYSSET, 

M. PICCOLI par M. SEGALA, M. VERDELET par M. PIN (5).  
Quorum atteint 
Secrétaire de séance : Mme Audrey ARMELLINI 
Nombre de délégués présents : 18 
Représentés : 5 
TOTAL : 23 

Participants divers : Mme Pascale RIVIERE (Paierie Départementale) 

 
DL 2021_03/04 

PROTOCOLE D’ACCORD PRÉALABLE A LA CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ DE PROJET 

POUR LE DÉVELOPPEMENT DE PROJET ÉNERGIES RENOUVELABLES (PHOTO- 

VOLTAÏQUE) SUR L’ISDND DE MONFLANQUIN 

La société SEM Avergies dont l’activité est dédiée au développement d’énergies renouvelables a 
proposé son assistance et son ingénierie techniques et financières au Syndicat ValOrizon. 

ValOrizon de par son implantation territoriale et surtout son centre d’enfouissement de Monflanquin a 
fait part de son intérêt pour être impliquée dans cette démarche de valorisation du site. 

Dans l’attente de la mise en œuvre effective de ce projet les parties se sont rapprochées pour élaborer 
un protocole d’accord. 
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- Décembre 2020 : rencontre des deux présidents (Avergies et ValOrizon) 
- Février 2021 : présentation du projet devant la Commission « Site de Monflanquin/ 

certification ». Cette dernière a donné un avis à la signature d’un protocole préalable à la 
création de la société de projet 

Le projet est présenté dans le diaporama ci-annexé. 

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- Article 1 :  AUTORISE le président de ValOrizon à signer le protocole préalable à la création 
de la société de projet ; 

- Article 2 :  PRÉCISE que cet engagement n’a aucune incidence financière ; 

- Article 3 :  PRÉCISE que les modalités de ce protocole organisant et stipulant les actions 
restant à mener jusqu’à la mise en place effective de la société de projet à créer pour les besoins 
du projet seront précisés au fur et à mesure de l’avancement des étapes.  

 
 
 

Fait à Damazan, le 10 mars 2021 

Le Président, 
Michel MASSET 

 
 

Résultats des votes  

Suffrages exprimés :  23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Publication / Affichage  

Le 10 mars 2021 



ISDND, Lieu dit « L’Albié »
47 150 MONFLANQUIN - Lot-et-Garonne
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PROJET DE CENTRALE SOLAIRE 
ISDND MONFLANQUIN

CONFIDENTIEL



Présentation du site
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Localisation
Le site d’enfouissement technique VALORIZON de Monflanquin est situé dans un environnement agricole

légèrement vallonné. Site non visible depuis l’extérieur.

CONFIDENTIEL
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Présentation du site

Vue aérienne
• Uniquement zones de casiers anciens (vert) + et orange/jaune sur lesquelles les

réseaux biogaz sont prévus d’être retirés.
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Présentation du site

Spécificités techniques de l’ISDND

Pose sur ISDND : aucune tranchée ni fondations ne sont possibles sur les zones de
casiers

• Les tables devront être posés aux sol avec des casiers lestés (remplis de gravats) ou longrines béton.

• Câbles cheminant en extérieur sur chemin de câbles jusqu’aux postes de transformation

Réseau d’évacuation du biogaz :

• Prise en compte du réseau pour l’implantation des tables. Tables de petite taille.

• Possibilité d’enlever certains réseaux sur le long terme (15 ans) dès lors qu’il n’y a plus de

récupération de biogaz.

Tassement sur site :

• A évaluer selon étude géotechnique pour déterminer les tassements à attendre dans le temps pour

chaque zone.

• Système d’ajustement prévu sur les tables pour compenser d’éventuels tassements.
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Présentation du site

Reportage photos : Vue de la zone verte vers l’Est.
Absence de réseau biogaz – zone propice à l’installation de tables photovoltaïques (en s’écartant

de la ligne d’arbres au sud) . Légère pente vers l’Est.
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Présentation du site

Reportage photos : Vue zone Verte centrale – vers le nord.

– Zone plane et favorable au solaire – réseau d’évacuation des biogaz provenant de la zone
orange présent.
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Présentation du site

Reportage photos : Vue zone centrale depuis le sud vers le Nord.
– La zone est plane et bien exposée, sans contraintes de réseaux biogaz

– Les tas de compost pourront être retirés 

CONFIDENTIEL



8

Présentation du site

Reportage photos : Vue zone Nord.
– Zone relativement plane, 

– Quelques réseaux biogaz. Ces casiers étant anciens, il est probable qu’il n’y ait pus de 
biogaz collecté par ces réseaux. Des analyses sont à réaliser. Si possible, les réseaux 

seront retirés. à prévoir de retirer pour la réalisation du projet en fonction des analyse ;
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Présentation du site

Reportage photos : Vue zone Nord.
– Réseau biogaz installé et surélevé par rapport au terrain. 

– Prévu de supprimer ces réseaux + maintenir une bande de 15 mètres inutilisable en 
bordure Ouest du site
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Implantation

10

CONFIDENTIEL
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- Puissance totale : 10 790 kWc

- Surface brute : 13 ha



Solution technique
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Structures : adaptation aux différents supports

Structure avec ancrage par pieu 
sur la zone hors casiers

Structure avec ancrage lesté sur 
les casiers lestés
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Etude payante réalisée par ENEDIS

Raccordement CONFIDENTIEL
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La contribution financière au raccordement
est de 1 340 000 € HT
Ce montant inclue une quote part de
financement du schéma régional de
raccordement des énergies renouvelables.

Son évolution de 23 370 €/MW à 79 400
€/MW aura un impact significatif.

--------------------
Le montant total avec la future quote part
est estimé à 1 950 000 € HT



Cycle de vie CONFIDENTIEL
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Aucune utilisation de 
terre rares 



Recyclage CONFIDENTIEL
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Recyclage CONFIDENTIEL
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Eco-Organisme agrée DEEE : PV CYCLE est responsable de la collecte et du recyclage des 
panneaux en France dans le cadre de la Responsabilité Elargie des Producteurs



FISCALITE

Fiscalité Calcul Bénéficiaires Total

Contribution 
Economique et 
Territorial (CET)

Imposition Forfaitaire sur 
les Entreprises de Réseaux 

(IFER)
3 150 €  / MWc

Communauté de 
communes : 50%

17 325 €/an

17 325 €/anDépartement : 50%

Cotisation Foncière des 
Entreprises (CFE)

Communauté de 
communes 

15 688 € / an

CVAE
Communauté de 

communes 
8 800 € / an

Taxe d’Aménagement urbain

Base d’imposition
10€/m² de module + 
753€/m² de bâtiment 

(poste de livraison 
électrique)

Commune  : 2 %

Dep. : 1,4%

Commune  : 9 800€ 

Dep. : 6 800 €

CONFIDENTIEL
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GOUVERNANCE CONFIDENTIEL
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Proposition de créer une société de de projet dédiée 
détenue par AVERGIES et VALORIZON.

Une partie des loyers est versée par anticipation. Ce montant est comptabilisé en apport 
de fonds pour financer la participation de VALORIZON.

VALORIZON peut ainsi détenir des parts sociales de la société de projet sans avance 
financière.

Valorizon bénéficie alors des revenus au prorata des parts sociales, en plus du loyer 
annuel.



FINANCEMENT CONFIDENTIEL
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Hypothèse 20 % des fonds propres

Ressources Montant Proportion

FONDS PROPRES

AVERGIES 1 462 500 €

VALORIZON 
(quote part du loyer 

capitalisé)
360 000 €

TOTAL DES FONDS 
PROPRES

1 786 500 € 19%

DETTE BANCAIRE 7 494000 € 81%

TOTAL 9 280 500 € 100%

AVERGIES
80%

VALORIZON
20%

Fonds propres

Loyer : 5 000 €/ ha soit 65 000 € /an



Revenus Valorizon Cumul 30 ans € 

Loyer 1 950 000

Revenus CCA + Dividendes 1 667 000 

Total 3 617 000

Moyenne annuelle 121 000

Apport Valorizon (loyer capitalisé) 360 000 

Taux de participation 20,1%

TRI actionnaire 20 ans 4,57%

(5 000 €/ha)

Moyenne annuelle des revenus du capital + loyer =   9 300 €/ha

* CCA = Comptes Courants d’Associés (Quasi fonds propres)



Planning

> PLANNING PRÉVISIONNEL
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Contacts CONFIDENTIEL

Votre interlocuteur 

Nicolas GENTE
Directeur
SEM AVERGIES
06 35 29 97 08
contact@avergies.fr

Pascal DE SERMET
Président Directeur Général 
AVERGIES
05 53 77 65 00
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